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       Conditions de participation aux promenades et randonnées équestres en selle ou en attelage 

Je déclare ou je m’engage à : 

-respecter les consignes et notamment les consignes de sécurité. 

-revêtir une tenue champêtre adaptée à l’activité et à la météorologie (éviter les tissus glissants, 

exemple : le lycra,…). 

-porter le casque normalisé fourni par le prestataire. Si je ne souhaite pas porter le casque, je 

m’engage à en supporter, seul, les conséquences et dégage le prestataire de toutes 

responsabilités. Il en est de même si je souhaite porter un casque qui n’est pas fourni par le 

prestataire. 

-ne pas avoir de contre-indications médicales, (exemples : femme enceinte, prothèse, lombalgie, 

allergies,.) 

-à ne pas prendre de photos une fois en selle. 

-à ne pas fumer aux abords de l’écurie, autour du cheval ou en selle. 

-à respecter les horaires du rendez vous fixé. Le quart d’heure de retard est toléré. 

-à régler le montant de la promenade du fait d’un retard de plus d’un quart d’heure ou d’une 

annulation tardive (voir les conditions générales  de réservation). 

-être assuré pour la promenade ou la randonnée équestre, y compris pour tout ce qui s’y rattache, 

hébergement(s), déplacement(s), préparation du cheval, etc,…. 

-informer le prestataire de mon poids, s’il est supérieur à 100 Kgs. Le prestataire devra donner son 

accord. 

-informer le prestataire de mon âge, s’il est inférieur à 12 ans. Le prestataire devra donner son 

accord. Le prestataire pourra refuser telle ou telle personne pour des raisons qu’il justifiera même 

si une réservation confirmée a été faite (exemple : manque de conditions physiques, âge, 

tenue,…). Une formule « attelage » pourrait être proposée. 

-à respecter l’environnement, les personnes rencontrées avant, pendant et après la promenade ou 

randonnée. 

-ne pas effrayer les chevaux, notamment en attelage et ne pas descendre en marche. 

 


